
&oixante«quatrîème amu-e.
wrr:

IV  5 1 .
■BB— — B W BH 1 B W g B B M M — Bi

Samedi 18  Décembre i o 7 o .

m

P R Z X  D E S  I N S E a T I O N S .
A nnonces... aO c. la ligne. 
R éclam es.. . 30 c . __

Les lignes de titre comptent poar le nombre 
de lignes «le t »te dont elles tiennent la 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rends*.

Les annonces judiciaires et autres doivent 
être remises le jeudi soir au plus tard, 
sinon elles ne paraitrout que dans le nu
méros suivant Le Propriétaire Gérant, Aon. Al l ib k .

J O U R N A L  DES INSERTIONS JU D IC IA IR E S E T  L ÉG A L E S

5=5 L i ’ A H R O N D S S S E l M S ? .  _
Littérature, Sciences, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages, Annonces dis erses, ele.

♦ V
P a ra issa n t tons les Sam edis, Étampps. — Imprimerie de Aoo. Autiv.

F R I S  d e  I . 'A B O 'J J W E r îS n îT
Un a n ...........................  1 3  tr .
Six mois.....................  7 Ir.

2 fr. en ans, par la poste?.
Un numéro du journal. . .  &û c

L’abonnement se paie d’avance, et les in
sertions au comptant — A "expiration 
de leur abonnement, les personnes q i 
n’oct pas l’intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1875, |  
dans l'un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui de Corbeil, dans 
le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui d ’Elampes, dans le journal Y Abeille

B U R E A U X  DU J O U R N A L ,  RU E  DU P O N T - Q U E S N E A U X ,  3,
Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

d’Etampes; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Hantes; — 
pour celui de Pontoise, dans YEcho Pontoisien; — pour celui de Ram bouillet, 
dans Y Annonciateur de Rambouillet. »

H e u r e s  f in  C liee i?* ! «le f e r .  — Service d ’Hiver h partir du *20 Décembre 1875 .
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ETAMPES.

C a i s s e  d ’é p a r g n e .
Les recetles Je la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 6,710 fr., 
versés par 41 déposants dont 2 nouveaux.

I! a été remboursé 2,709 fr. 61 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,114 fr., versés par 18 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 1,240 fr.
Les recetles de la succursale de Méréville ont été de 

160 fr., versés par 7 déposants dont I nouveau.
Il a été remboursé 678 fr. 50 c.
I.es recettes de la succursale de La Ferté-Alaisonlélé 

de \ ,844 fr., versés par 43 déposants dont 1 nouveau.
11 a été remboursé 2,075 fr.
Les recetles de la succursale d’Angerville ont été de 

260 fr., versés par 4 déposants.
Il a été remboursé 300 fr.

E*o3 I c e  e o p p e c t i o H n e l î c .

Audience du 15 Décembre 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENT PAR DÉFAUT.

—  G u e s t o x  Louis-Désiré, 42 ans, ouvrier tailleur 
d’habits, demeurant à Milly; 8 jours de prison, 16 fr. 
d’amende, pour violences et voie de fait, et 5 fr. d’a
mende et aux dépens, pour ivresse manifeste sur la 
voie publique à Milly.

JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  R amé  Pierre-Michel, 44 ans, cultivateur, de
meurant à Itteville; 46 fr. d’amende et aux dépens 
p o u r  tous dommages-intérêts, pour chasse sur le ter
rain d’autrui sans le consentement du propriétaire.

* * Par décrets des 9 et 15 décembre :
M. Dufresne, sous - préfet d’Elampes, a été nommé 

sous-préfel de Saint Malo (Ille-el-\ ilaiut).

f e u i l l e t o n  De L’ è U m l l c

(4) DU 18 DÉCEMBRE 187ô.

UNE BRANCHE TR?üJ Li

N o u v e l l e
Traduite de l’anglais de Odida.

Je retournai chez moi, Seat, dans l’obscurité de la 
lUit erovant entendre son rire partout autour de moi, 
ms les feuilles agitées, dans le murmure des fontaines, 
jans le souffle de la brise et le bourdonnement confus
les insectes cachés sous I herbe.

Tout me semblait emprunter son rire pour me bafouer 
•t me crier en chœur avec ces nulle petites voix douces 
i, harmonieuses qui rendent la moquerie d autant p as 
■rue,le quelle vient d’êtres plus charmants et plus 
riS| , s : Si laid et si stupide à la fois! Pourquoi Dieu
’oit-il de pareilles créatures ? ,

Oh! oui, pourquoi?-., je me le suis demande Lien

' Mm histoire n’a rien de curieux, vous voyez, elle est 
à commune : l’histoire d’un pauvre fou !

Quand je fus rentré, mou directeur monta apres moi 
jans le grenier où je couchais et il me dit qu ,1 me don
nait un supplément d’appointements et que nous pour 
io ,s bien rester un mois de plus dans cette petite ville, 

puisque j’y étais si populaire et que le pays en somme 
était assez riche; tanneurs, vignerons, cultivateur» y 
étaient à l’aise et la campagne environnante était bien

M. deLasleyrie, marquis du Saillant, sous-préfet 
de Chàleaubriaul, a été nommé sous-Préfet d’Elampes.

VILLE D’ETAMPES.

l i s t e  des numéros sortis au tirage des obligations 
de l’emprunt de 270,000 fr.

i 418 640 830
26 478 662 991

10*2 485 682 4 088
165 545 770 1173
423 546 784 1326
435 584 821

Le tirage de !a loterie au proül dos inondés, or
ganisée par les artistes de la Manufacture nationale de 
porcelaines de Sèvres, a eu lieu le 4 2 décembre à Sè
vres. La liste officielle des numéros gagnants vient d’ê
tre déposée chez MM. Deplihez , place du Tribunal, et 
L*rière, libraire, rue de la Juiverie.

T a b l e t t e s  b i s t a r i q u e s  d ’L t a n i p c s .

43 DÉCEMBRE 4859.
M. Frédéi ■ic D u b o i s , d’Amiens, secrétaire perpétuel 

de l’Académie de médecine, prononce dans la séance 
publique annuelle de ce jour, l’éloge d’Etienne Geof
froy Saint-Hilaire.

Cet éloge a été imprimé dans les Mémoires de l’A
cadémie de médecine, tome XXIV. Il en a été aussi 
tiré quelques exemplaires en brochure, in-4°, de 32 
pages.

Précédemment dans la séance publique annuelle du 
22 mars 4852, M. Flourens, secrétaire perpétuel de 
Y Académie des sciences, avait prononcé l’éloge histo
rique de notre illustre compatriote. Brochure, in -4°,
de 24 pages, 1852),

23 FRIMAIRE AN XI 14 DÉCEMBRE 4802 .
Le 23 frimaire an XI, les ecclésiastiques de l’arron

dissement d’Etampes, convoqués par les ordres du Pré
fet de Seine-et-Oise, après une messe solennelle celé—

peuolée, de sorte que les hameaux voisins pouvaient 
nous envoyer leur contingent de spectateurs pendant la 
plus grande partie de la saison d’été.

Je ne fis aucune objection. Je saisis au bond cette 
occasion inattendue de rester. Pour moi le monde ne 
contenait plus qu’un coin de terre digne d’être habité, 
— le coin de terre où lleurissaient ses lilas.

Notre séjour se prolongea donc; les lilas se fanèrent, 
et longtemps avant la fin du mois j’avais appris son nom 
et trouvé sa demeure. Ce nom, je ne le dirai pas : qu’il 
meure avec moi. Depuis le premier jour, mes pensées 
la nommèrent toujours elle, c’est-à-dire la seule femme 
qui existât désormais pour moi.

Elle habitait, dans une petite ruelle sombre, une 
vieille maison très-haute dont elle occupait l’étage le 
plus élevé, sous les toits, près du ciel. L’ancien jardin 
du couvent était tout près et elle s’y promenait souvent. 
Elle n’avait aucune relation de voisinage ou d’amitié. 
Ouvrière en dentelles, elle travaillait à sa fenêtre, sa 
chevelure blonde à moitié cachée sous un madras janne 
d’or, ses petites mains rosées glissant, volant de bobines 
en bobines, et le coussinet à dentelles, — que j’enviais 
quelque insensible qu’il fût, — appuyé, pressé contre le 
marbre brûlant de son sein.

Je la contemplais souvent d’en bas, caché dans l’ombre 
de quelque corridor ou sous l’arcade obscure d’un por
tail. Les lilas étaient alors encore fleuris et elle en avait 
toujours une touffe placée près d’elle dans un pot de 
faïence brune, sur l’appui de sa fenêtre ; et pendant que 
je l’épiais d’en bas, le vent m’apportait de temps en 
temps un peu de leur parfum, et je suivais d’un œil en
vieux. les petits oiseaux, les hirondelles, les papillons

brée par M. le curé de Notre-Dame, prêtent dans cette 
église, entre les mains de M. llénin, alors sous-nréfet 
d’Etampes, délégué à cet effet, et en présente des au
torités civiles, militaires et judiciaires de la ville, sur les 
Saints Evangiles et chacun séparément, le serment pres
crit par l’art. 27 île la Convention, arrêtée le 23 fructi
dor an IX (40 septembre I80L, entre le Gouvernement 
français et le pape Pie VII.

Ce serment était ainsi conçu :
« Je jure et promets à Dieu, sur les Saints Evangiles 

« de garder obéissance et fidélité au Gouvernement 
« établi par la Constitution de la République Française.
« Je promets aussi de n’avoir aucune intelligence, de 
« n'assister à aucun conseil, de n’entretenir aucune 
« ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contraire 
« à la tranquillité publique ; et si dans ma Paroisse ou 
« ailleurs, j ’apprends qu’il se trame quelque chose au 
« préjudice de l’Etat, je le ferai savoir au Gouverne- 
« ment. »

Voici la liste des ecclésiastiqu (s qui ont prêté serment 
dans cette réunion, avec l’indication des paroisses où 
ils devaient exercer leur ministère :

Auger, Jean, desservant, Saint-Basile d’Etampes;
Beaunier, Michel-Augustin, id ., Saint-Maurice ;
Henry, Honoré, id., le Vnl-Saiut-Germain ;
Vejux, Etienne, vicaire, Notre-Dame d’Etampes ;
Leroy, Charles-Dominique, desservant, Videlles ;
Fiileau, Jacques, id., Boutigny;
Lambert, Pierre-Louis-Benjamin, id., Corbreux ;
Prieur, Pierre, id., Abbéville-Arrancourt ;
Boulloy, Claude-Antoine, aumônier, Hospice d’E

tampes ;
Delà ville, Marin, desservant, Saclas ;
Boutin, Gérard, id., Buno-Bonnevaux ;
Moutié, François, i d . ,  Buliion;
Bidault, Louis, attaché à Saint-Basile d’Etampes ;
Travers, Etienne, desservant, Guillerval ;
Daage, François-Arnouph, id., Chamarande ;
Porehon, Jean, id, Torfou ;
Rigault, Jean-Claude, id., Saint-Martin d’Etampes ;
Devaux, Louis, id., Saint-Gilles d’Etampes ;
Mailhat, Hubert-Marie-Silvestre, id ., Chalo-St-Mard ;
Lhoinme, Michel, id., Sermaise ;

bleus qui volaient en se jouant entre elle et moi ; jet je 
me disais, — pauvre fou! — que pour me jeter ainsi 
une branche de sa fleur favorite, il fallait quelle m’eut 
trouvé moins laid, moins ridicule quelle le disait.

J’étais devenu tout à coup très-timide; une pudeur 
toute nouvelle me fermait la bouche et cependant j’avais 
été pas mal hardi jusque-là ; j’avais rarement hésité 
devant les plaisanteries quelquefois assez osées que mou 
insouciante effronterie me suggérait auprès des femmes ; 
ma conviction profonde du peu que je valais à leurs 
yeux, pauvre et laid bouffon que j’étais, ne faisait qu’a
jouter à ma liberté d’allure envers elles.

Les quelques baisers que j’avais pu glaner sur ma 
route avaient été volés ou achetés, et bien que le sou
venir de ma mère m’eût préservé peut-être de bien des 
vices auxquels m’exposait mon genre de vie, je n’avais 
jamais été scrupuleux à l’excès. Mais en face d’elle, je 
ne sais pourquoi j’étais devenu timide, muet, un 
Piccinino tout nouveau, inconnu à moi-même.

Cette timidité venait sans doute en partie de la 
conscience que j’avais de son mépris pour moi ; mais 
elle provenait surtout de ce qu’à mes yeux, depuis le 
premier instant où elle m’était apparue, c’était pour moi 
une créature trop belle.» trop pure, et autant au-dessas 
de moi que si elle eut été une souveraine dans son pa
lais, au milieu de ses gardes, au lieu d'être simplement 
une pauvre filleùn peuple, faisant de la dentelle, à la 
fenêtre d’une mansarde.

Ses parents étaient morts. Elle avait seize ans et était 
pauvre. Voilà tout ce que je savais d’elle, car je n’avais 
pas osé la nommer en questions.' nt ni faire beaucoup 

\ de recherches à son sujet. Je croyais que chacun devait

Gibier, Jacques, amateur desservant, pour un an, 
Notre-Dame d’Etampes.

45 d é c e m b r e  5789. .
MM. Jean nème de la Maison-Rouge, échevin, Jean- 

Gabriel Baudry de la Potterie, conseiller assesseur, 
Jacques Crosnier, substitut du procureur du roi au 
bailliage d’Etampes, officiers prépo^s à la recette de 
l’argenterie, et Désiré-Jean-Chrétien Hugo, orfèvre vé
rificateur, nommés par délibération du Corps muni ri
pai, envoient au Directeur des monnaies à Paris, une 
caisse contenant 78 mares 2 onces 3 gros d’argenterie, 
produisant en argent 4,231 livres 7 sols 4 4 deniers, 
consistant en bijoux, vaisselle d’argent, et argenterie 
d’églises, déposés à l’Hôtel-de-Ville d’Etampes, en 
exécution du décret de l’Assemblée nationale du 6 oc
tobre 1789, du 4 1 au 45 décembre.

Ces objets avaient été déposés, savoir :
Par M. Picarl, maire;
Par M. Geoffroy, conseiller ;
Par M. de Tressan, abbé de Morigny, l’argenterie 

provenant de la chapelle, qui suit :
Une figure représentant saint Biaise ;
Une croix, d’autel garnie de son christ ;
Un soleil de vermeil ;
Un calice et sa patène ;
Une coupe de calice dont la tige, le pied et la patène 

se sont trouvés être de cuivre rouge doré ;
Par M. Boncerf, archidiacre de l’église de Narbonne, 

un plat ovale, deux plats ronds et d’autres objets d’ar
genterie ;

Par M. Boncerf, conseiller, médecin ordinaire du 
roi, deux flambeaux garnis et d’autres objets ;

M. Gabaille , procureur du roi au bailliage, deux 
flambeaux, deux jattes, une écneile et d’atrlres objets';

Mademoiselle Galber, bourgeoise, une éeueile, un 
sucrier et d’autres objets.

Ï89.4 6  d é c e m b r e  4'
Second envoi à la Monnaie à Paris, d’une caisse 

contenant 43 marcs 7 onces i  gros et 4/2 d’argenterie, 
produisant en argent 2,357 livres 4 0 sols 4 deniers, et 
provenant de :

me voir rougir et pâlir tour à tour, quand il m’arrivait 
d’amener, avec quelque voisin, la conversation sur les 
fillettes du quartier.

Un jour pourtant, une vieille femme qui vendait des 
fruits dans la rue murmura quelques vilaines paroles 
contre la jeune fille, en haussant les épaules, et avee un 
sourire singulier; elle m’aurait volontiers dit quelque 
chose, je m’en souviens maintenant. Mais je savais ce 
qu’est la langue venimeuse de certaines femmes, je ne 
voulus rieu entendre; il ne pouvait me convenir de pa
raître jouer le rôle d’espion envers elle.

Sans cela peut-être, — mMs ceia ne devait pas arriver ; 
les hommes, quanti ils se rencontrent face à face avec 
leur destinée, sont aveugles et sourds. La volonté de 
Dieu doit s’accomplir.

Elle me semblait vivre tout à fait simplement et très- 
honnêtement aussi. J ’ai déjà dit qu’elle était très-pauvre. 
La pauvreté, en ce qui me concernait, ue m’avait jamais 
paru un grand mal : d’après mon humble avis, elle rend 
les hommes plus forts; plus sains, plus hommes ; mais 
la pauvreté pour elle ! .. Mon cœur saignait à la pensée 
de la triste mansarde toute nue qui renfermait tout ce 
qu’e'le possédait sur terre.

Elle était si complètement charmante,— brillante 
comme l’or, rose comme la rose, — si délicate de fo
in es, si frêle, qu’il me semblait qu’elle aurait dû lv 
comme le papillon, dans la coupe parfumée d’ 
comme le gentil oiseau bleu, dans un 
milieu des fleurs.

Elle m’eut bientôt découveul 
cachais. Elle rit d’abord un |5- 
dérobée quelques regards de

[au.



M. Gu von, procureur au baüliage, receveur de la . 
ville et chargé par intérim de la subdélégation d’Etmn- I
P~s ;

M. La non, bourgeois d’Etampes ;
M. de Bonraine, conseiller, secrétaire du roi, rece- j 

veur particulier dos finances à Etampes ;
Et M. de Leyre, secrétaire de l’infant duc de Parme, j

P. M.

F a i t s  divers».

— Le Figaro publie un calcul original et statistique 
sur la récolte du vin en France qui, celle année, s’élève 
à soixante dix millions d’hectolitres, soit sept mil
liard» de liires.

Le mètre cube étant de la contenance de 1.000 litres, 
il faudrait un récipient de 7.000.000 de mètres pour 
contenir cette niasse de liquide. Versée dans un canal 
qui aurait 1 mètre de profondeur sur 1 mètre de lar
geur, elle fournirait un parcours de 7,000 kilomètres, 
ou 1,750 lieues, c’est-à-dire environ huit fois la lon
gueur de !a Seine, ou presque les longueurs réunies du 
Wississipi et de l’Amazone, qui sont les deux plus grands 
fleuves de la terre. Pour vider le canal avec une ca- 
nelle débitant 100 litres par minute, il faudrait 435 ans 
et 18 jours, et la baisse ne serait que des trois cin
quièmes d’un millimètre par jour, ou guère plus que 
l’épaisseur d’une pièce de vingt sous. Et si l’on s’avisait 
de faire couler tout ce vin ^>ar une fontaine Wallace, 
cela durerait... jusqu’à la fin du monde.

Le département de la France qui a produit le plus de 
vin est l'Hérault qui a donné celte année 10 millions 
d’hectolitres; il faudrait, avec une profondeur d'un 
mèire, un bassin de 1,000 mètres sur 1,000 mètres, 
c’est-à-dire beaucoup plus grand que le Champ-de- 
Mars, pour contenir la récolte du département de I Hé- 
r: iit. Et s’il prenait aux habitants de ce département 
i fantaisie de faire transporter leur récolte dans un 
train de chemin de fer, ce train formerait une ûle de 
wagons plus longue que de Paris à Marseille.

— Une Curiosité historique, dit le Gaulois, vient 
d ’être mise au musée des Invalides C’est le harnais 
dont Charles Vil fil présent à la Pucelle et que celle-ci 
vint déposer à Saint Denis après avoir été blessée sous 
les murs de Paris. Celle armure, composée de lamelles 
d’acier, pèse environ vingt-cinq kilogrammes. Elle est 
de tout point semblable a l’armure qui se trouve dans 
la collection de Pierrefonds, et qui appartenait à Jeanne 
d’Arc au moment où elle tombait au pouvoir de l’en
nemi dans une sortie qu’elle fit à Compiègne.

La Librairie agricole de la Maison rustique envoie 
franco, à toute personne qui en fait la demande, son 
catalogue général et un numéro spécimen de chacun 
des journaux qu’elle publie : Journal d’Agriculture 
pratique, 40e année, hebdomadaire, 20 fr. par an. — 
Retue horticole, 48e année, bi mensuel, avec planches 
coloriées, 20 fr. par an. — Gazette du Village, 13e 
année, hebdomadaire, 6 fr. par an.

Adresser les demandes de catalogues et de numéros 
spécimens au Directeur de la Librairie agricole, 26, 
rue Jacob, à Paris.

t c s i o s .

Racon(é,par un coiffeur.
Il paraît que, parmi les vieux beaux qui se teignent, 

il en est qui ont le soin, avant d’appliquer la teinture, 
de tenir quelques cheveux blancs en dehors de son 
contact.

De cette façon, si quelqu’un de trop clairvoyant s’a
vise de dire :

— M. X... se teint les cheveux...
Chacun de s’écrier aussitôt :
— S’il se teignait, il n’aurait pas un seul cheveu 

blanc, et je lui en connais une douzaine 1

Echo marseillais de la tempête, — dans un atelier 
de paysagistes.

— Hein, quel vent!
— Té! si vous connaissiez le mistral I ... Tenez, une 

fois j’avais peint deux arbres; crac, voilà que la nuit 
il se lève le mistral; il souffle »i fort que le lendemain, 
en entrant dans mon atelier, jugez de ma surprise, un 
de mes deux arbres était bri«- *c deux.

* * *
Un gavroche voyant passer une femme, dans une 

position intéressante :
— Encore une qui a voté pour l’arrondissement ! 

. lE iaü o l i*  d T . ta m p c .v .

NOMBRE par espece des bestiaux tués à l’abattoir 
par les bouchers et charcutiers de la ville, depuis 
le 9 décembre jusqu’au 15 inclus.

NOMS
des X

CO COO X
CO

O co o
Bouchers Zj 5 —

ZJ O
H>■

et 5 C3 >■ « — •
Charcutiers.

Boulland-Boulland.. » 2 » 5 12 » 19
Conslancien Raphaël » 1 » 3 8 1 13
Baudet......................... » 1 h » 3 » 4
Rultier.......................... » 1 » 1 9 » 41
Gauché......................... » 1 » 3 8 » 12
Brossonnot-Lesage. . » » 1 1 3 1 6
Brossonnot-Brosson1. » 1 » 1 3 » 5
Marchon...................... » » • 1 2 5 1 t 9

1 1 9 1 12
Gillottin....................... » » 1 3 4 » 8
Ve Chevallier-Nabot. » » 1 2 3 1 7
Gaurat. ....................... 3 3
L eb ru n ... .  ............... 2 2
Boulland Alexandre. 2
Genty........................... ï 4

Totaux. . . » 7 5 i 22 I 67 13 114

----- i------ j Pour les Pays-Bas

DIRECTIO N G É N ÉR A L E  DES POSTES.

A V I S  A U

A partir du 1er janvier 1816,
Le prix d’a (franchissement des correspondances expédiées de la France et de l’Algérie à'destinalion :
1° de tous les Pays d’Europe, de l’Egypte, de la Turquie d’Asie, de la Russie d’Asie, de la Tunisie et du Maroc ; 
2° Des Etats-Unis de l’Amérique du Nord, sera fixé comme suit :

/  PAYS D’EUROPE, etc.
Lettres ordinaires.......
Lettres recommandées

30 centimes par 15 grammes.
...................................  30 centimes par 15 grammes, et

■droit fixe de 50 centimes.
Cartes postales ordinaires............................ ..........  15 centimes.
Cartes postales recommandées............................... 40 centimes.
Papiers d’affaires, échantillons,! ordinaires....... 5 centimes par 50 grarhmes.

journaux et autres imprimés.. { recommandés. 5 centimes par 50 grammes et droit
fixe de 25 centimes.

ETATS-UNIS.
40 centimes par 15 grammes.
40 centimes par 15 grammes et droit 

fixe de 50 centimes.
20 centimes.
45 centimes.
8 centimes par 50 grammes.
8 centimes par 50 grammes et droit 

fixe de 25 centimes.

Les lettres non affranchies provenant des Pays précités seront passibles, à la charge des destinataires, savoir :
Celles des Pays d’Europe, etc., d’une taxe de....................................................  W centimes par 15 grammes.
Celles des Etats-Unis, d’une taxe d e .. ..’............................................................. <0 centimes par 15 grammes.

Des lettres chargées, contenant des valeurs déclarées, continueront à être admises pour l’Allemagne, la Bel
gique, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Suisse. Les envoyeurs de ces lettres devront payer, savoir :

Pour l’Allemagne, la Belgique, le Luxembourg et la Suisse :
30 centimes par 15 grammes, droit fixe de 50 centimes et droit proportionnel de 20 centimes par 100 francs 

ou fraction de 100 francs déclarés.

Certifié par le préposé en chef de l’octroi.
Nargassies.

pleins de malice; puis, à la longue, elle en arriva à 
m’envoyer de temps en temps un petit signe de connais
sance, un petit geste charmant, moitié d’invitation, 
moitié de provoquerie dédaigneuse ; le tout cependant 
d’un air assez réservé.

Elle allait le matin de très bonne heure à la messe, 
portant un collier de grains rouges en guise de rosaire, 
qu’elle comptait et recomptait en route, ses paupières 
aux longs cils bruns modestement baissées, sans regar
der ni à droite ni à gauche, et comme absorbée dans 
une ardenle prière.

Dieu du ciel ! qui donc instruit si bien les femmes ? 
Celle-là avait à peine seize ans, elle était fille de pauvres 
gens, son père avait été tourneur en bois, sa mère ou
vrière en dentelles; elle n’avait rien vu du monde si ce 
n’est ce petit coin de sa tranquille petite ville, et pour
tant qui aurait pu lui enseigner une ruse qu’elle ne 
<o»nùt déjà d’elle-même, comme par la prescience 

son sexe'?... Personne,— pas même celui qui, 
d’après les prêtres, tenta unAour la mère de Caïn.

C'est c:range, — étrange  ̂et plus terrible encore! et 
r- u v  • - rois, je venycroire qu’elles ne se rendent 
as û, j.ùe de ce qu’ede/f.mt. Elles sont rusées, astu- 

uses, par simple amusement ; leur cruauté même 
ûu'un jeu; elles dévorent ceux qui les aiment par 

une le jeûné chat joue avec sa souris, 
t dit tout eôla beaucoup mieux que je ne 

aucum doute. Seulement pour lout 
>-‘*fe, ces réflexions parai; >• nou-•jÇXir ' , 1.ucune blessure n a été — ;>ro- 
* tant de gaieté de cœur, que la
l

M. PERSENT, mercier en gros, rue de la 
Tannerie, à Etampes, demande u n  A p p r e n t i .

Etat civil de ia commune cT Etampes.
NAISSANCE.

Du I I  Décembre. — Philippb Marguerite-Louise, 
rue Darnalal, 9.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° P etit Henri-Joseph, 25 ans, boulanger, 

place Notre-Dame; et DUe Hoüdy Eugénie-Emilie, 
25 ans, sans profession, rue Sans-Pain.

2° Caillet Eugène, 2S ans, scieur de long, rue Sl- 
Jacques, 30; et D,le Mercier Aurore, 18 ans, domes
tique, rue Reverseleux, 19.

3e Courtois Auguslin-Hippolyte, 24 ans, commis 
meunier, rue Sl-Jacques, 70; et D,le Lemaire Marie- 
Amélie, 23 ans, sans profession, à Etréchy.

4° Bouvard Jules, 30 ans, gendarme à cheval, rue 
Saint-Antoine, 1er, et antérieurement à Houdan (Seine- 
et-Oise); et Dtle Gommier Marie-Thérèse-Eugénie, 22 
ans, sans profession, à Berchères-sur-Vesgres (Eure- 
et-Loir).

DÉCÈS.
Du U  Décembre. — Moizard Bernard, 49 ans. pro

priétaire, rue de la Juiverie, 25. — 14. P laxçon Ma
rie-Anne, 83 ans, \euve Fliz**i, rue Saint-Jean, 2. — 
14. J ubert Victoire, 79 ans, opicière, veuve Bonin, 
rue Saint Martin, 86. — 14. ’uiî.ippe Marguerite- 
Louise, 2 jours, rue Daro;i I . 9 .  — 15. Madelênat 
Louise-Julie, 22 ans, femm ;i :i« lion , rue de la
Tannerie, 5. — 16. Beauvais Jean, 75 ans, ébéniste, 
rue Basse-de-la Foulerie, 54.

Pour les articles et fa its non signés : a l i .i e x .

III

Je restai donc avec ma troupe dans cette petite ville 
des bords de la Loire bien après que tous les lilas se 
furent séchés, et notre séjour se prolongeait encore, 
quand déjà les roses de l’été et les lys blancs les rem
plaçaient dans tous les jolis jardins, qui, depuis la ville, 
descendent en gradins jusqu’au fleuve.

Ma branche de lilas, à moi, était flétrie, morte. Mais 
à sa place fleurissait la fleur merveilleuse de l’amour.

Elle venait souvent à notre théâtre, avec des voisins, 
et je pensais, je me forçais plutôt à penser que depuis 
qu’elle me voyait jouer, elle éprouvait moins de mépris 
pour moi.

Les soirs où elle n’était pas là, je jouais mal, fort mal 
et notre directeur me tança plus d’une fois vertement à 
ce sujet. Mais quand je la sentais dans la salle, bien que 
mes yeux ne pussent rien distinguer dans la foule que 
ses petites boucles de cheveux dorés qui, à la lueur de 
la rampe, brillaient autour de sa tête, comme la Nimbe 
lumineuse autour de celle des Saints, je jouais, je le 
sais, avec une âme, avec un feu qui m’étaient donnés 
par elle.

« S’il n’était pas si inégal, il ferait un vrai comédien 
pour Paris, » disait-on autour de moi ; mon directeur 
disait de même.

J’en riais, mais ce rire me faisait mal; c’était horrible 
le sentir son talent, son cerveau, sa force, sa vie même, 
lépendre ainsi de la présence ou de l’absence d’une 

femme.
Et pourtant c’était comme cela. Si je pouvais amener

30 centimes par 15 grammes et 1 fr. 80 cent., à titre de droit fixe et droit proportionnel réunis, lorsque les 
valeurs déclarées n’excéderont pas 800 francs; dans le cas contraire, il sera perçu 30 centimes par 
15 grammes, 1 fr. 80 cent, pour les premiers 800 francs et un droit proportionnel de 20 centimes par 
100 francs ou fraction de 100 francs excédant 800 francs.

Le maximum des valeurs déclarées, pour une seule lettre, pourra atteindre 10,000 francs, par rapport à l’Al
lemagne, à la Belgique, aux Pays-Bas et à la Suisse, et 2,000 francs par rapport au Luxembourg.

Les envoyeurs des lettres ou autres objets recommandés et des lettres chargées contenant des valeurs déclarées, 
à destination des Pays étrangers dénommés ci-dessus, peuvent obtenir un avis de réception en payant préalable
ment un droit fixe de 20 centimes.

Des mandats de poste continueront à pouvoir être tirés sur 1 Angleterre, la Belgique, l’Italie, le Luxembourg 
et la Suisse, moyennant 20 centimes par 10 francs ou fraction de 10 francs. Le maximum d’un mandai est de 
200 francs pour la Belgique, l'Italie et le Luxembourg;' de 252 ftancs pour l’Angleterre, et de 300 francs pour 
la Suisse.

Des modifications considérables seront également introduites, à partir du 1er janvier prochain, dans les tarifs 
applicables aux correspondances pour les Colonies françaises, anglaises, néerlandaises, etc., et pour tous les 
autres Pays d’Outre mer. Le public trouvera , à ce sujet, dans tous les bureaux de poste, les renseignements 
dont il aurait besoin. D'un autre côté, l’Administration des Postes vient de publier le Tarif général des taxes 
qui seront applicables, à partir du 1er janvier 1876, aux correspondances de toute nature à destination ou pro
venant de l’cxiéiieur, document que le public peut se procurer en versant 2 francs à la caisse d’un bureau de 
poste.

Paris, le 10 décembre ISIS. Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

T h é â t r e  d ’E l a m p e s

Dimanche. 19 Décembre IS75.
t e  G e n d r e  d e  M o n s ie u r  r o i r i e r ,  comédie en quatre actes, 

de M. Emile Acgier.
t e »  u r e b is  de r o n u r g e ,  comédie en un acte, de MM. j\Ieil- 

h a c  et Halévy.
a  la  p orte  , comédie en un acte, de M. Yerconsin.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. — On commencera à 7 h. 5[4.

) I .  D E U È T R E  , tapissier à Etampes, Place de 
l’Hôtel de Ville, 13, désireux de satisfaire sa nom
breuse clientèle, vient de donner de l’extension à ses 
magasins en créant, rue de la Juiverie, n° 11, une 
nouvelle maison où l’on trouvera une exposition d’ob
jets de toute nature concernant la tapisserie, et de plus 
une collection choisie de meubles en ébénisterie des 
premières maisons de Paris. — On pourra également 
se procurer tout ce qui concerne les articles de location 
pour bals, soirées, etc., etc. 4-2

ÉTRENNES FÉMININES DE 1876
Une petite merveille d’utilité, de bon goût, de bon 

marché, et l’on peut surtout dire d’à-pru,ios, vient de 
faire son apparition dans la maison de machines à cou
dre Costa-Correa, 30, rue Richelieu, dont les nou
veaux perfectionnements sont si remarqués. Imaginez 
une jolie petite machine à coudre fonctionnant à la 
main, munie de guides, solide et facile, d’une fabrica
tion toute nouvelle, offerte aux familles pour le prix de 
35 francs. Il ne paraît pas possible qoEtrennes plus 
agréables, plus sérieuses sous une forme élégante, puis

sent être offertes cette année à une jeune fille ou à une 
jeune mère. C’est le succès de l’hiver. Ce prix de 35 fr., 
qui ne peut devenir rémunérateur pour la maison que 
par la vente considérable qu’il amène, restera sans aug
mentation jusqu’au 15 janvier. (30, r. Richelieu, Paris.)

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-52

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICA1NÉ, Del Doctor B enito del R i o . Cel 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
U. B arlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Si-Basile, rue St-Jacqnes et rue Sie-Croix, près 
ie chemin de fer, chez 11 5>a«qiiâei*, négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-52

un sourire sur ses lèvres ou une larme dans ses yeux 
par la gaîté ou la passion de mon jeu je devenais pour 
une heure un grand artiste. Si elle n’était pas devant 
moi, la salle était vide à mes yeux ; je me sentais lourd, 
hébété, stupide et je me traînais avec effort dans toutes 
les situations de mon rôle, ne soupirant qu’après la fin 
de la pièce.

Mais elle venait souvent. Comme tous les acteurs, je 
disposais de quelques billets gratuits, et chaque malin 
elle en trouvait un sur sa petite table, avec quelques 
fleurs ou quelques fruits, pauvres et simples petits ca
deaux, les seuls que pouvaient me permettre mes gains 
si modiques.

Elle acceptait tout ce que je lui offrais et j ’en étais 
plus que récompensé quand elle voulait bien m’adresser, 
en retour, un léger signe de tète, ou un de ces sourires 
ensoleillés. Quelquefois, souvent même, elle me refusait 
ce bonheur et passait près de moi avec un petit hausse
ment d’épaules, affectant dédaigneusement de ne pas 
m’apercevoir sur son chemin.

Je ne pouvais m’en fâcher; je n’avais aucun droit; je 
savais si bien qu’eüe me trouvait trop grotesque et trop 
laid pour qu’une femme me sourît deux fois en un jour. 
J ’étais content et heureux, si elle me laissait la suivre 
de loin, sans me chasser d’un regard ; si elle me laissait 
la contempler d’en lias, sans détourner les yeux, comme 
de la vue de quelque objet repoussant. C’est cependant 
ce qu’elle faisait souvent, quitte ensuite à rire aux éclats 
de mon air malheureux ; de sorte que je ne savais jamais 
exactement si elle me haïssait ou non.

Jusqu’à certain jour......— il avait fait très-chaud ;
aucune brise ne rafraîchissait l’air ; un soleil implacable

chauffait à blanc la petite rue sombre, où tout était n 
dans une lumière ambrée qui revêtait chaque piei 
chaque angle obscur, d’un ruissellement d’or fondu.

Les petits oiseaux en cage se taisaient, ouvraien 
bec de soif et cherchaient un peu d’air à respirer, 
œillets écarlates aux fenêtres, penchaient tristeno 
leurs fleurs allanguies ; les chiens haletants, enfièv 
se traînaient en rampant, cherchant un peu d’ou 
sous les portes, sous les auvents en saillie des viei 
maisons ; entre les toits, brillait un ciel d’un bleu p 
fond, sans un nuage. Il me semble encore voir le i 
missement insensible des arbres, se détachant sur 
azur; je crois entendre le murmure lointain et vagœ 
la Loire, coulant paresseusement au bas de la ville 
respire encore le parfum lourd, enivrant, maladif, 
lys, grillés par le soleil ; tous les volets étaient ti 
toutes les persiennes baissées; personne dehors; la a 
paraissait endormie.

Moi seul veillais, moi seul étais dehors, — moi s 
qui ne sentais ni le chaud ni le froid, qui ne connais 
ni le jour ni la nuit, pourvu que je pusse veiller ( 
bas sur cette pauvre fenêtre sous les toits,- suivre 
yeux les rayons de soleil dorant cette main de je 
fille courant à travers les bobines, et contempler la : 
celte même croisée, strictement fermée, la croisée d 
chambre où elle donnait, sous les rayons argentin? 
la lune.

J ules JOLY, d’Étampes.

(La suite au prochain numéro).



L’A BEILLE.
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Elude de Mp BOUVARD, avoué à Elampes,
Rue Saini-Jacques, n° 5.

V E N T E
S U R  L I C I T A T I O N

K n t r e  M « . i e u i * s  e t  M i n e n  r s  9
EN LA MAIRIE DE BOIS-HERPIN,

Par le minislère de M ' B A R T H O I  O H É ,  notaire à Saclas,
Commis à cet effet,

d ’üne

B M E  S  S  O
Sise à Boischambault, commune d’Abbétille,

ET LE QUARANTE HUIT IMÈCES DE

TERRE, JARDIN, BOIS & VIGfJE
Sises terroirs de Marottes, Abbeville, Roinvilliers 

et Bois-Herpin,
S u n  DIYF.RS C H A M PTIEB S,

E N  4 9  L O T S
A v e c  f a c u l t é  de  r é u n io n  e t  de  su b d iv is io n .

L Adjudication aura lieu le Dimanche 16 Janvier 
mil huit cent soixante - seize,

Heure de midi.

On fait savoir à lous ceux cju’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoi

rement entre les parties ci-après nommées par le Tri
bunal civil de première instance séant à Elampes, le 
vingt-trois novembre mil huit cent soixante-quinze, 
enregistré et signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Anne-Zoé LACHENY, cultivatrice, de

meurant à Boischambault, commune d’Abhéville, veuve 
et) premières noces de M. Etienne CHAUVET, et en 
secondes noces de M. Constant-François PILLAS;

2° M. Charles-François PILLAS, soldat au 5e régi
ment de dragons, 4e escadrons, en ce moment en gar
nison à Saint-Omer;

3° M. Eugène PILLAS, cultivateur, demeurant à 
Boischambault, commune d’Abbéville;

4° M. Alexandre PILLAS, cultivateur, demeurant 
audit lieu de Boischambault;

5° Madame Désirée PILLAS, épouse de M. Théodore 
IIEBERT, cultivateur, demeurant ensemble à Mespuils, 
et ce dernier pour l’assister et l’autoriser;

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard /exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance séant à Etainpes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro o;

Eu présence, ou lui dûment appelé, de M. Augus
tin-Théodore Pillas, cultivateur, demeurant à Bois- 
Herpin ,

« Au nom et comme tuteur ad hoc de Angus- 
« lin Pillas et de Aristide Pillas, mineurs issus 
« du mariage de M. Constant-François Pillas 
« de cujus avec madame Marie-Alexandrine 
« Pillas, sa première épouse, décédée à Bois- 
« chambault, le vingt-deux octobre mil huit 
« cent soixante-trois ; — nommé à celle fottc 
« lion, qu’il a acceptée, en raison de l’opposi- 
« lion d’intérêts existant entre les mineurs et 
« M. Théodore Hébert, leur tuteur datif, par 
« délibération du Conseil de famille tenu sous 
« la présidence de M. le Juge de p a id e s  ville 
« et canton de Méréville, en date du vingt-sept 
« octobre mit huit cent soixante-quinze, enre- 
« gistrée. »

Ayant pour avoué constitué Me Léonard Breuil, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
d'Elampes, demeurant eu ladite ville, rue Saint Jac
ques, numéro 30 ;

El encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 
Victor-François Pillas, cullivaicur, demeurant à Bois- 
chambaull,

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Pillas, sus-nommés, fonction à la- 
« quelle il a été nommé et qu’il a acceptée, aux 
« termes d’une délibération du Conseil de fa- 
« mille desdils mineurs, en date du vingt-quatre 
« novembre mil huit cent soixante-trois. »

Procédé, le Dimanche seize Janvier mil huit cent 
soixante-seize, heure de midi, en la Mairie de Bois- 
Herpin, par le minislère de Me Bartholomé, notaire à 
Saclas, commis à cel effet, à la vente par adjudica
tion, au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’extinc
tion des feux, des biens immeubles dont la désignation
suit. ,

D E S E & S A T I O *  :
Prem ier lo t.

Une MAISON sise à Boischambault, commune 
d’Abbéville, consistant en; une chambre à feu en 
entrant, ouvrant et éclairée sur la cour, autre chambre 
froide derrière, ouvrant sur la piecédenle, grange^ à 
gauche en entrant, étable à droite, cave suus ladite 
maison, écurie devant, toit à porcs,

Une autre chambre froide dite Maison neuve, toit à
porcs grenier sur la maison et sur la chambre froide, L ,o„t couvert en tuiles, cour devant ces bâtiments ; 
tenant le tout d'un côté M. Adrien Pillas, d autre côie 
M Jules Petit, pignon mitoyen avec ce dernier, d un 
troisième côté la rue Marie-Madeleine, el^d un qua
trième côté M. Jules Petit et le jardin ci-apres;

Place à bâtir, autrefois en jardin, sise à Boischam- 
bault et appelé le Jardin-à Citron, contenant environ 
cinquante-un centiares ; ,

El un jardin derrière lesdits bâtiments entoure de
haies. tenant d'un long levant la mare de Botscbam-

m ’ h mire long M. Jules Petit, d un bout les bail-
liaulre buul la rue de

Boischambault ^  . de 600 fr.

D euxièm e lo t.
V int-cinq ares cinquante-drus centiares de terre, 

lier pin D a l S ,  * . Z

long au chemin de Boischambault à Bois-Herpin, 
d’un bout sur le chemin de Brouy, et d’autre bout 
Pineau.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
même terroir, à Boischambault ; tenant d’un long les 
héritiers Piet, d’autre long les héritiers Pillas, d’un 
bout le chemin des Anes, et d’autre bout M. Thomas, 
de Roinvilliers.

Sur la misé" à prix de 200 fr.
Quatrième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter
roir de Marolles, champlier de la Bourgogne; tenant 
d’un long les héritiers Minier, d’autre long M. Bros- 
sonnot, d’un bout Clouzeau, comme locataire, et d’au
tre bout les héritiers Minier.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Cinquième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champlier de Marinleu ; tenant d’un long levant 
M. Adrien Pillas, d’autre long M. Eugène Imbault, 
d’un bout M. Adrien Pillas, el d’autre bout le chemin 
de Boissy.

Sur la mise à prix de 100 fr.
S ix ièm e  lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, champlier du Chemin-des-Anes; tenant d’un 
long M. Augure Michnul, d’autre long les héritiers 
Pillas, d’un bout M. Percheron, et d’autre bout le 
chemin des Anes.

Sur la mise à prix de 100 fr.
S ep tièm e lo t.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter
roir. champlier de la Taratière; tenant d’un long midi 
les héritiers Pillas, d’autre long M. Vacher, d’un bout 
M. Thomas, et d’autre bout M. Pichot.

Sur la mise à prix de 130 fr.
H uitièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier du Confin ; tenant d’un long M. 
Jules Petit, d’autre long plusieurs, d’un bout le chemin 
des Anes, et d’autre bout M. Victor Pillas.

Sur la mise a prix de 73 fr.
Neuvièm e lo t.

Sept ares quarante centiares de terre, même terroir, 
champlier de l’Orme-de-Marinleu ; tenant des deux 
longs les héritiers Boucher, d’un bout M. d’Abbouville, 
el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 80 fr.
D ix ièm e  lo t.

Dix ares quatre-vingt-six centiares de terre, terroir 
de Roinvilliers , dans les Housches de ce lieu ; tenant 
d’un long M. Jouanneau, d’autre long M. Thomas, de 
Roinvilliers, d’un bout M. Pichot, el d’autre bout 
M. Dadonville.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir 
de Roinvilliers, champlier des Quinconces; tenant 
d’un longM. Gabriel Lelarge, d’autre long les héri
tiers Haury, d’un bout M. Dadonville, et d’autre bout 
M. Pichot.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Douzième lo t.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
même terroir, champlier des Contre Housches; tenant 
d’un long les héritiers Bouclier, d’autre long M. Jouan- 
neau, d’un bout M. Dadonville, el d’autre bout les 
héritiers Pillas.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Treizièm e lo t.

Vingt-huit ares soixanle-onze centiarps de terre, 
terroir d’Abbeville, champlier de la Pente-de-Bois
seau ; tenant d’un long plusieurs, d’autre long les hé
ritiers Bouclier, d’un bout les héritiers Pillas, et d’au
tre bout le chemin de Quincampoix a Roinvilliers.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quatorzième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, terroir de 
Bois Herpin , champlier de la Pièce du Puits; tenant 
d’un long les héritiers Pilias, d’autre long plusieurs, 
d’un bout M. Michaut, et d’autre bout M Lesage.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Quinzième lot.

Dix-sept ares deux centiares de terre et vigne, ter
roir de Roinvilliers, champlier du Boisseau; tenant 
des deux longs les héritiers Bouclier, d’un bout M. 
Dalleiue, et d’autre bout M. Dadoti'iile.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Seizièm e lo t.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, terroir 
d’Abbéville, champlier de la Pente ; tenant d’un long 
les héritiers Gilbqn, d’autre long les héritiers Bou
cher, d’un bout M. Jean Bouvard, el d’autre bout le 
confin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Dix-septième lot.

Vingt-un ares quarante-trois centiares de terre, 
terroir d’Abbéville, champlier Derrière-le Bois; tenant 
d’un long el d’un bout les héritiers Penot, d’autre long 
les héritiers Pillas, el d’autre bout M. Gilbon.

Sur la mise à prix de 80 fr.
D ix-huitièm e lo t.

Vingt-deux ares trente-trois centiares de terre, 
terroir de Roinvilliers, champlier des Carrières; te
nant d’un long levant les héritiers Boucher, d’autre 
long M. Dadonville, d’un bout M. de Quinsonnas, et 
d’autre bout le chemin de Roinvilliers à Ezerville.

Sur la mise à prix de 30 fr.
D ix-neuvièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier Derrière-les-Friches; tenant d’un 
long les héritiers Leluc, d’autre long plusieurs, d’un 
bout les héritiers Baudet, el d’autre bout Hebert.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingtième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, terroir de 
Roinvilliers, champlier de Bapaume; tenant d’un long 
les héritiers Pillas, d’autre long les héritiers Boucher, 
d'un bout M. Eugène Lesage, comme locataire, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise h prix de 10 fr.

Vingt-unièmè lot.
Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter

roir, champlier du Marchand-Chat; tenant d’un long 
les héritiers Boucher", d’autre long M. Hébert, d’un 
bout le chemin de Brouy, et d’autre bout M. Ciret, de 
Roinvilliers.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingt deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier du Chcmin-de-Puiselel ; tefiant d’un 
long et d’un bout M. Dadonville, d’autre long M. Au
guste Ciret, et d’autre bout le chemin de Puiselel.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier de la Vallée - Clieneteau ; tenant 
d’un long les héritiers Pillas, d’autre long M. Pineau, 
et des deux bouts M. Dadonville.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt quatrième lot.

Quatorze ares vingt-huit centiares de terre, même 
terroir, champlier du Chemin-de-Mespuils ; tenant 
d’un long les héritiers Pillas, d’autre long M. Jouan
neau, d’un bout le chemin de Mespuils.

Sur la mise à prix de 13 fr.
V in g t - cinquièm e lo t.

Neuf arcs cinquante-sept centiares de terre, mêm ♦ 
terroir, champlier de la Longue-Raie; tenant d’un 
long M. Dadonville, d’autre lung M. Bertlieault, de 
Mespuils, d’un bout M. Jouanneau, et d’autre bout 
les héritiers Bouclier.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V in g t - s ix ièm e  lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir d’Ab
béville, champlier du Boisseau ; tenant des deux longs 
M. Dalleine, d’un bout M. Robert, de Mespuils, el 
d’autre bout M. Fenel.

Sur la mise à prix de 50 fr.
V in g t  -  septièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier de la Longue-Raie ; tenant d’un 
long les liéritiers Pillas, d’autre lung les héritiers 
Buucher, d'un buut M. Dadonville, et d’autre buul le 
même.

Sur la mise à prix de 3 fr.
V in g t -  hu itièm e lo t .

Trois ares cinquante sept centiares de terr^, mêmes 
terroir et champlier; tenant ri’un long les héritiers 
Boucher, d’autre long les héritiers Pilias, d’un bout 
les mêmes, el d’autre bout les héritiers Bouclier.

Sur la mise à prix de 1 fr.
V ing t-neuv ièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terr»rr~CQ.rroir 
de Marolles, champlier de la Taratière; tenant d’un 
long les héritiers Pillas, d’autre long M. Dufresne, 
d’un bout M. Thomas, et d’autre bout M. Delamain.

Sur la mise à prix de 40 fr.
T ren tièm e lo t

Trois ares dix-neuf centiares de terre, terroir d’Ab
béville, champlier Dans-les-Housclies-de-Boischara- 
bault; tenant d’un long les héritiers Pillas, d’autre 
longM. Maihnrin Girard, d'un bout M. Besnard, et 
d’autre bout M. Percheron.

Sur la mise à prix de 10 fr.
1 rente - unièm e lo t .

Trois ares cinquante-sept centiares de bois, terroir 
d’Abbéville, champlier du Bois deTreton; tenant d’un 
longM. Gübon, d’autre long plusieurs, et des deux 
bouts M Gübon.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Trente - deuxième lot.

Quinze ares trente-deux centiares de terre, terroir 
de Roinvilliers , champlier de Bapaume ; tenant d’un 
long les héritiers Pillas, d’autre long les héritiers 
Bouclier, d’un bout M. Eugène Lesage; el d’aulie bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Trente- troisième lot.

L"n are cinquante-neuf centiares de jardin, sis à 
Boischambault; tenant d’un long M. Percheron, d’au
tre long plusieurs, d’un bout M. Percheron, el d’autre 
bout M. Gilbon.

Sur la mise à prix de o fr.
Trente quatrième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir d’Ab
béville, champlier du Boisseau; tenant d'un long M. 
Dalleine, d’autre long M. Guerlon, d’un bout M. Ro
bert, de Mespuils, et d’autre bout à M. Feriet, d’E- 
iampes.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente-cinquième lot.

Un hectare cinq ares huit centiares d’après les litres 
et un hectare sept ares quarame cinq centiares d’après 
le blâme, de terre, terroir d’Abbéville, champlier du 
Grand-Bois; tenant d’un long M Baudet, d'autre long 
M. Pillas, d’un bout les héritiers Penot, et d’autre bout 
le chemin d’Abbéviüe à Quincampoix.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Trente-sixième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, terroir de 
Bois-Herpin, champlier de la Folie; tenant d’un long 
M. Duclos, d’autre long M. Victor-François Pillas, 
d’un bout le chemin de Puiselet à Roinvilliers, el 
d’autre bout levant M. Michaut.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Trente-septième lot.

N*-:f ares cinquante-sept centiares de terre, terroir 
de Marolles, champlier de la Taratière; tenant d’un 
long les héritiers Tillas, d’autre long M. Victor-Fran
çois Pillas, d’un buul M. Pichot, et d’autre bout M. 
Thomas. *

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente - huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
d’Abbeville, champlier de Boiscliambaull ou de la 
Corne-aux-Loups; tenant d’un long M. Thomas, d’au
tre long M Germain-Adrien Pillas d’un bout les héri
tiers Penot, et d’autre bout au chemin de Boischam- 
baull à Quincampoix.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente - neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Bois-Herpin, champlier dit le Fond-de-la-Pièce-d j - 

|  Puits; tenant d’un long et d’un qout M. Baudet, d'au-

I tre long M. Charles Lesage, d’autre bout M. Gibier.
Sur la mise à prix de 30 fr.

Quarantième lot.
Dix-neuf ares quinze centiares de terre, terroir de 

Marolles, champlier du Chemin-des-Anes; tenant d’un 
long madame veuve Hutiean , d’autre longM. Rous
seau, d’un bout M. Percheron, et d’autre bout le che
min des Anes.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quarante unième lot.

Sept ares quatorze centiares de terre, terroir de 
Roinvilliers, champlier des Housches; tenant d’un 
long M. Bertlieault, d’autre long les héritier Bou
clier, d’un bout M. Dalleine, cl d’autre bout M. Da
donville.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quarante-deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, ciiamptier des Fonceaux ; tenant d’un iong 
M. Boucher, d’autre long M. Victor-François Pillas, 
d’un bout AI. Dadonville, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quarante - troisième lot.

Treize ares quatre-vingts cofiiares de terre, même 
tenoir, champlier du Chemin-de-Mespuils; tenant 
d’un long M. Bertlieault . d’autre long M. Dé.-iré 
Dalleine, d’un bout le chemin de Mespuils a Roiuvil- 
liers, el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise a prix de 10fr*
Quarante-quatrième lot.

Vingt cinq ares cinquante deux centiares de terre et 
bois, terroir de Bois-Herpin, champlier de la Mare; 
tenant d’un long Al. Couteau, d’autre longM. Pillas 
Augustin , d’un bout le chemin de Puiselel à Roinvil- 
liers, et d’autre bout la mare de Bois-Herpin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-cinquième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, terroir 
d’Abbéville, champlier de Quincampoix ; tenant d’un 
long les héritiers Pillas, d’autre long AI. Victor-Fran
çois Pillas, d’un bout les héritiers Penot, et d’autre 
bout l’ancien chemin de Pithiviers a Elampes. 

r Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-sixième lot.

Vingt-un aies quarante-cinq centiares de terre, 
même terroir, champlier Derrière-les-Bois; tenant 
d’un long les héritiers Pillas, d’autre long M. Adrien 
Pillas, d’un boni les héritiers Penot, et d’autre bout 
AI. Gilbon. — Traversés par le chemin.

Sur la mise a prix de 50 fr.
Quarante septième lot.

Neuf ares soixante-dix-huit cen iares de ter e, ter
roir de NJ a roi les, champlier de Alarinleu ; tenant d’un 
long les héritiers Chambon, d’autre long Al. Michaut, 
d’un bout AI. Percheron, el d’autre bout M. Vacher.

Sur la mise a prix de 60 fr.
Quarante-huitième lot.

Dix-neuf ares quatorze ceniiares de terre, même 
terroir, champlier de la Taratière; tenant d’un long 
M. Luzay, d’autre long Al. Michaut, d’un bout les 
héritiers Petit, et d’autre bout le chemin de La Furèt- 
Saiute-Croix à Boischambault. — Traversés par le 
chemin.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Quarante neuvième lot.

Et cinquante-un centiares environ de bois, terroir 
d’Abbéville, lieu dit les Bois de-BoiscliatnbauU; tenant 
des deux longs les héritiers Pillas, d un bout M. Adrien 
Pillas, et d’autre bout Al. Gilbon.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S’adresser, pour les renseignements;

A Elampes,
En I étude de AIe BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro o;
En celle de Ale BREUIL, avoué colicilant, rue Saint- 

Jacques, numéro 50 ;
A Saclas,

En I élude de Me BARTHOLOMÉ, notaire, déposi
taire du cahier des charges el des titres de propriété ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le seize décembre mil huit cent soi

xante-quinze.
Signé: B O I V A E Î D .

Ensuite est écrit ; Enregistré à Elampes, le seize 
décembre mil huit* cent soixante-quinze, folio 191 
verso, case 1re. Reçu un franc quaire-vingl-buit cen
times double décime el demi compris.

Signé : D e l z a n g l e s

Elude de Ale MATHIEU, notaire à Izy fLoiretJ.

A L O U E R
Pour entrer en jonissance par les gnérets 1876,

U N E  F E R M E
Sise à Guillcrval, canton de Mcrétillc 

(Scine-el-O ise),
El la quantité de freew are»  environ de teires 

labourables, prés et bois.

S’adresser, pour traiter, à M' M ATIII RJ , notaii 
à I z y  (Loiret). £2

E-ude de AI® CABARET, notaire à Dourdan, 
Successeur de M* OliTlGLIEIt.

A C É D E R ' .
Pour cause de cessation de culture.

DROIT Ail BAIL D T \E  JOUE FER
Siluee à 4 kilomètres de Dourdan,

COMPOSÉE DE N

Très-bons bàiiments en parfait étal, et 
de terres labourables, d’un seul t 

traversé . par des chemins.

S'adresser, pour tous renseignent 
A M*c a b a s ; -



L’A BEI LL E.

Elude de M° ROBERT, coromiss.-priseur à Etampes.

A V E N D R E
A U X  E N C H È R E S ,

SUR LA ROUTE DE DOURDAN ET LE CHEMIN DU FRESNE,

Le Lundi 27 De'cembre f$75 , à 2 heures de relevée,

25 P I E D S  D’O R M E
A ABATTRE

Donl 7 se trouvent sur-la roule de Dourdan 
et 18 sur le chemin du Fresne.

L A L M A S A C H  P R E S S E N T  pour 1876 
vient de paraître; il contient les moyens les plus prati
ques de tirer parti des plantations rapprochées, lors
qu'elles sont ruinées; pour la restauration des arbres 
ravagés par la grêle; une étude complète sur la créa
tion des jardins d'agrément, la culture des fleurs, etc.

Prix : C*© e e n t .  franco par la poste, contre tim
bres adressés à M. GRESSEN'T, professeur d’arbori
culture à Sannois (Seine et-Oise).

/ u.v Quatre — Coins , a Etam pes 

Ancienne Maison ABOT-CLERET.

VOISIN-ABOI S u c c e s se ur .
Maison de Confiance, fondée en 1800.

APERÇU DE QUELQUES PRIX !

Pendules en m arbre, à sonnerie, garanties 5 ans, avec sujets et
candélabres , depuis.................................................................... 35 fr.

Pendules toutes dorées, à  sonnerie, garan ties 5 ans, depuis 38 fr. 
M ontres d’or, 8 rubis, cylindres, garanties, depuis.............  65 fr.

— argent, 8 rubis, cylindres, garanties, depuis.........  25 fr.
— a rg en t, roue de rencontre, garanties, depuis.......  10 fr.

Couverts ruolt-z, la pièce, depuis...............................................  3 fr.
Cuillers à  café , ruoltz, la  1/2 douzaine, depuis................. 4 fr. 50
V erres double-glace, qualité e x tra ....................................... 0 fr. 45
A ssortim ent com plet de Lunettes et V erres de P aris,

depuis.............................................. 1.......................................... 1 fr. ,
Riches G am im res de cheminées, en m arbre, de P aris, des meil

leures fabriques.
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PHOTOGRAPHIE
RICHOU

CARTES DE VISITES 
CAMÉE-ÉMAIL 

REPRODUCTION DE TABLEAUX 
; DESSINS & POINTS DE VUE 

PORTRAITS 
APRÈS DÉCÈS

M M E S  M1876
Rue Damoise, en face le Tribunal

A. ÉTAMPES

P O M T R A I T S

do tontes dimensions

P E 1 M E
OFFERTE

PORTRAITS EMAILLES 
SUR MÉTAL, INALTÉRABLES 

SPÉCIALITÉ 
D’AGRANDISSEMENT 

D’APRÈS D'ANCIENNES 
PHOTOGRAPHIES

A  l’occasion du Jo u r de l’a n ,  M M . R IC H O U  P è r e  e t  F il s  offrent en 
prim e  une ém aillée à tou tes les personnes qu i feront
une  com m ande de douze cartes.

Les personnes qui désireraien t avoir leurs épreuves po u r le Jo u r de l’an 
son t priées de ven ir poser av an t le 25 D écem bre, a u tre m en t les com m an
des ne p o u rra ien t leu r ê tre  livrées que dans le co u ran t du  m ois de J a n 
vier.

PRIX DES PORTRAITS:
Cartes do visites. Nlédailions........... 15 fr*. la douzaine.

— M i-corps.................. 12 fr*. —
— En pied...................... ÎO fr*. —

GALERIE DE POSE CHAUFFÉE.
On opère depuis neuf heures du matin jusqu'à trois heures du soir.

Maison C13. 13 12 P  IL A S S  , liasse -  de - l a -  Foule rie.

È f r e n n e s  d e  1876.
G rand  choix de B onbons fins. — M arrons glacés.

D épôt des L iqueurs superfines, A nisettes e t au tres  de M a r i e  BRtZA K D  e t
R O G E R , de Bordeaux.

L iq u eu r de la G ran d e-C h artreu se , m êm e p rix  q u ’au Couvent.
G rands V ins de C ham pagne, de la m aison  M oët e t C h au d o n , d É p e rn a 3T,

et au tres.
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JISQIM (KST IRiJirS D'.tCÇUSITIOX
Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 
pour un achat de cent francs et au-dessous.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A IT  DU  C A T A L O G U E  DE L I B R A I R I E

Concile œcum énique de Rome, splen
dides illustrations en chromo, véritable mo
nument élevé x la gloire du Saint-Siège et 
de l’Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr.

P a y a b le s  50 f ra n c s  p a r  t r im e s t re .
La Vie de N.-R. Jésus-C hrist, par Jérôme 

Natatis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr.

Vie de la  trè s -sa in te  V ierge, par Le Mai
ller, 2 vol. iu-8° raisin, illustrés sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr.

La Sainte* Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles Grandes illustrations de 
Bida, édit Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas un iversel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte  de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, pa* Malte- 
B>~un fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illu strées , 7 vol. 49 fr.
A rt pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.

POUGET. Des Droits e t des obligations 
des divers négociants e t com m issionnai
res, 4 vol. in-8°. i 32 fr.

PELOUZE et FREMY. T raité  de chim ie 
générale, analytique, in d u strie lle  e t ag ri
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr.

IJREHM. La vie des anim aux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L Ecole norm ale, journal d'éducation et 
d’instruction bibliothèque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. " 180 fr.

CHATEAUBRIAND. Œ uvres illu strées ,
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr.

MUSSET (Alfred de). Œ uvres com plètes,
grande édition, avec illustrations de Bida.
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr.

La fam ille d’Orléans, magnifique volume
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janm, les titres et les armes eu chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr.

OUVRAGES DE MM. MICHEL LÉ VT FRÈRES, DENTU, AMYOT, LEMERRE, ETC.

C K Ê I f t I T  S I C  S I C  4  IL
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d ’Opéras, Morceaux détachés d ’Opéras, 
Musique religieuse, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu’un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur 
le9 catalogues.

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr.

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, lu Littérature, 
les Homans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique.

L OPINION
S i x  p a g e s  pour le prix de Q m a tr©  

Publie en feuilleton 
L U  R S I î É G â T

histoire d’amour et de passion où les faits conlempo 
rains et les études de mœurs sont intimement mâles.

Ce roman, appelé à un succès retentissant, a été écrit 
spécialement pour l’Opinion par

•? c il e s C/Ïj J L R E T 'M E
le brillant écrivain dont les derniers romans, les Mus
cadins et le Beau Solignac ont obtenu un si grand et 
si légitime succès.

A b o n n e m e n t s  ; 1 . 6  francs par trimestre.
5 , Rue Coq-Héron, Paris.

PIIDE 11 \  * R ï  17 Ç H Y T .R O f  ïî 7 0  ï î î '’ N W K E .  Abonnem ont annuel, commençant en janvier. — MUSÉE SEUL : Paris, 7 fr.; Départements, 8 fr. 50 c. MUSÉE 
Ü L l I b l l A .  I l l L  t J i n i  n u i l l ,  i » .  l & Î O  et MODES réunis : Paris, 13 fr.; Départements, 16 fr. — (Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Paris.)

LECTURES  DU SOIR
DIRECTEUR t

LTJ L s —a J L J  X J  I _ J  JL l \ .  _LTJL JL SLJ  J _ J  M. CH. WALLUT.
Une livraison par mois, avec douze magnifiques gravures : un splendide volume par an. N o u v e l l e s , h i s t o i r e , s c i e n c e s , v o y a g e s , b e a u x -a r t s , a c t u a l i t é s . Moralité 

irréprochable. Texte,par A. Genevay, H. de la Blanchère, Berthoud, Coniettant, Deslys, R. de Navery, Verne, etc. Illustrations par A. de Bar, Bertall, Doré, Foulquier, 
Gavarni, Johannot, Lix, Morin, etc. — Le volume de 1875 (42e année de la collection) esi en \ente.

C O L L E t T I O N i  : les 30 premiers volumes, chacun, Paris, -1 francs, port en sus; les volumes suivants, 3I à 42, Paris, €» francs, et 5 francs 5 0  (franco). 
Envoi d’un numéro spécimen contre 50 centimes en timbres-poste.

C O M P L É M E N T  F A C U L T A T I F  
d u  NlLSiLF. MODES VRAIES — TRAVAIL EN FAMILLE

Le seul journal qui donne aujourd'hui des explications de petits ouvrages et travaux à l’aiguille. Patrons, Modèles, Broderies, Crochet, Tapisseries coloriées, Tricot 
Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abonnées en broderie. — Paris, * fr. par an; départements (franco), Si fr. 5 0  c.; avec le MUSÉE, 2î5 fr. et 3 6  fr.

L A  M O I S S O N N E U S E
ET LE

ï
Assurances contre la  grêle el la Mortalité ân bétail

SIÈGE SOCIAL A PARIS 
Boulevard Magenta, /OS.

On demande des' agents.

n

IU il
Guérison prom pte et sûre

par la L i q u e u r  a t i t î p s o r i q n e  de MM. Belton, 
pharmacien, et A ubi,n , vétérinaire à Dourdan (S.-el-O.).
DÉPÔTS : à Elam.pes, chez M. DELISLE, pharmacien;

à Ansferville, clmz M Grousteau pharrn.; 
à Jamille, chez M. H enry, pharmacien; 
à  Orléans, ebez M. Foucaut, pharmacien ; 
à Chartres, chez M. Delacroix, pharm.; 
à Rambouillet, chez Ai. Louvard, pharm.

26-6
/

8  fois sur 10

les migraines et névralgies sont calmées en quel
ques minutes par les P e r l e s  d ' e s s e n c e  d e  
tés»é3ieiitsaiise du docteur Clertan.

Si, dès la première fois, ce médicament n’agit 
pas, inutilë de persévérer; il soulage de suite ou 
pas.

Chaque flacon, du prix dtf 2 francs, contient 
30 perles, ce qui remet le traitement d’une né
vralgie ou d’une migraine au prix moyen de 20 
centimes.

L’essence de térébenthine, devant être rectifiée 
avec des soins tout spéciaux, se méfier des imi
tations, et comme garantie d’origine, exiger sur 
b ique fi con la signature CLERTAN.

DÉF’OT à É t a m t e s , chez .11 . O W L I S L E ,  
pharmacien, et dans la plupart des pharmacies.

R ia S Ie t :»  com ssic i*c iaI .

MARCHÉ
d’Etamprx.

11 Décembre 1875. 
Froment, 1re q . . . .  
Froment ,  2e q . . . .
Méteil, 1re q...........
Méleil, 2e q ...........
Seigle.....................
Escourgeon............
Orge.......................
Avoine....................

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ
d'Angerville.

PRIX
de l’heclol.

marché
«Je Chartres.

fr. c. 17 Décembre 1875. îr. c. 11 Décembre 1875.
19 71 Blé froment............ 19 00 Blé élite. . . ,
18 52 
15 65

Blé-boulanger.........
Méteil.......................

16 34 
15 34

Blé marchand.........
Blé champart........

44 36 Seigle........................ 12 00 Aléteil mitoyen..
I 2 31 t >rge.......................... 12 0i) Méteil
11 76 Escourgeon ............. Il 00 Seigle.. . .
11 86 Avoine...................... 8 67 Orge.............

1 9 86 Avoine......................

PRIX
de l’hcctol.

fr. c.

20 50 
19 00 
18 00 
16 75 
14 25 
12 50 
10 75 
8 80

C o u p s  d e s  f o n d s  p u b U c s .  — Bourse d e  P a r i s  du il au 17 Décembre 1875.

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  O O .........
—  4  1 / 2  © /©

—  3  © O ............

Samedi 11 Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 15 Jeudi 16

103 85 103 90 103 95 103 90 103 85
95 75 96 00 93 93 95 50 95 50
66 30 66 45 66 50 66 37 66 60

103 93 

95 50 

66 75

1 u pour la legalisation de la signature >ie M. Aug. Allien, 
apposée ct-contre, par non* Maire de la ville d ’E Lampes. 

Etampes, le 18 Décembre 1875.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu fianc et centimes, décimes compris. 

A Etampes, le




